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L e s Débuts. — L e s B e s o i n s . — L ' O r g a n i s a t i o n . 

E grave, l 'urgent problème du ravitaillement était résolu; mais, pour que sa 
solution fût efficace, i l fallait résoudre un autre problème qui se posait, 
aussi grave, aussi urgent. 

Si l ' importation des vivres, assurée en dépit des obstacles à première 
vue insurmontables, sauvait les habitants aisés, elle ne suffisait pas à dissiper la 
détresse d'une grande partie de la population, des Belges, chaque jour plus nombreux 
que l'arrêt de l'activité industrielle et commerciale laissait sans ressources. 11 
fallait non seulement introduire des vivres dans le pays, mais aussi suppléer à 
l ' indigence de cette population, trouver le moyen de lui donner ces vivres ou de la 
mettre en mesure de les acquérir. 

Problème vaste, problème complexe. Pour entreprendre de le résoudre, i l fallait 
beaucoup d'audace. En temps de paix, peut-être aurait-on renoncé à lui chercher une 
solution, si quelque sociologue eût eu la fantaisie d'en énoncer les termes : on l'eût 
déclaré insoluble. Mais les événements tragiques, la dure nécessité stimulent, font 
tenter l ' impossible. 

Dans nul autre pays, les mêmes circonstances n'eussent amené une situation aussi 
lourde. La densité de la population, en Belgique, est, on le sait, exceptionnellement 
forte. Elle atteignait, en 1910, la moyenne de 252 habitants par kilomètre carré. On sait 
aussi l ' importance de la population urbaine et de la population industrielle, de celles qui , 
dans la guerre, souffrent le plus généralement et le plus immédiatement, voient leurs 
ressources tout de suite taries. L'agriculture n'occupe, en Belgique, que 1,300,000 per
sonnes. 11 n'est pas besoin d'insister sur le formidable développement de l ' industrie 
belge qui a étonné le monde et qui faisait s'accroître, avec une rapidité stupéfiante, la 
prospérité du pays. Cette industrie occupait plus de 900,000 hommes, faisait donc vivre 
plus de 2,000,000 de personnes. 

Dès le début de la guerre, le plus grand nombre d'entre ces ouvriers étaients réduits 
au chômage. Dans les grandes villes, le personnel de l ' industrie et du commerce de 
luxe était dans le même cas. 

Dans certaines régions, les événements avaient pris un caractère particulièrement 
tragique et déchaîné un brusque désastre. 

Dans la seule province de Brabant, 5,727 maisons avaient été détruites, 16,486 
vidées de tout ce qu'elles contenaient;dans beaucoup de villages,les récoltes et le bétail 
avaient disparu. Dans la même province, 337 civils avaient été tués et 2,112 emmenés 
prisonniers en Al lemagne ; on y estimait à 50,000 le nombre des personnes ainsi 
atteintes. 

Le Luxembourg comptait 947 maisons détruites. Dans le Hainaut, i l y en avait 2,847 ; 
dans la province de Liège, 3,077; dans la province d'Anvers, 5,783; dans la Flandre 
Orientale, 2,333; dans le Luxembourg, 339; dans la province de Namur, 5,018; sans 
pouvoir donner de chiffre précis pour la Flandre Occidentale, on estime le nombre des 
maisons détruites dans cette province à 12,000. 

D' innombrables familles étaient donc sans foyer. Certaines d'entre elles avaient 
perdu leurs chefs. 

Enf in , un grand nombre de familles étaient privées de leur soutien : celles des 
militaires sous les drapeaux, et le départ du Gouvernement les avait laissées sans aide. 

D'autres besoins allaient bientôt se révéler. Mais ceux que nous venons d'énumérer 
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se manifestaient avec une douloureuse évidence au moment où se créait le Comité 
National. Ils exigeaient des ressources considérables et, si l 'on voulait les soulager 
avec équité et avec sagesse, une organisation vaste, évitant pourtant les lenteurs, les 
complications du formalisme administratif . 

Le Comité se constituait à l'heure précisément où la nécessité de secourir allait 
devenir tout à fait impérieuse. Jusque-là, on avait pu se préoccuper davantage du 
ravitaillement que des secours; du moins, les oeuvres existantes, quelques corriités 
locaux et la charité privée avaient suffi à aider les personnes atteintes. L'indigence 
commençait seulement à se généraliser. Il convient de le constater à la louange du 
peuple belge : si la guerre avait plongé tout de suite dans la misère certains villages, cer
taines villes soumis à ses coups les plus directs et les plus rudes, certaines familles des 
grandes villes, pauvres déjà auparavant, l 'immense majorité des habitants de la Belgique 
avaient cependant pu résister aux premières conséquences du fléau, tout au moins durant 
quelques semaines, grâce à l'esprit de prévoyance qui , jusque-là, les avait animés. 

Il sera particulièrement intéressant, demain, lorsque les statistiques auront été 
dressées, d'étudier les opérations de la Caisse générale d'Epargne à partir de la f in 
de juillet 1914. Aujourd 'hui , nous devons nous borner à dire qu'à la fin de 1913 i l existait 
dans le pays 3,116,958 livrets d'épargne. Le solde des dépôts s'élevait à un mi l l iard 
cent vingt-trois mil l ions de francs, somme à laquelle i l faut ajouter cinq cent septante 
et un mill ions de francs, montant des dépôts, à la même Caisse, sur un carnet de Rente 
belge. Au total donc : 1,694,000,000 de francs d'épargne pour la classe ouvrière et la 
bourgeoisie modeste à elles seules, la bourgeoisie aisée plaçant généralement ses 
réserves ailleurs. 

Donc, au début de la guerre, un grand nombre de familles modestes disposaient de 
quelques ressources. Notre grand établissement d'épargne décida de rembourser les 
sommes déposées à concurrence de 50 francs par quinzaine et par l ivret. Les retraits 
furent, on le conçoit, très nombreux; ainsi, dès les premières semaines de la terrible 
période qui s'ouvrait, beaucoup de gens purent parer aux conséquences de l'arrêt de 
toute activité. 

On ne pourrait trop insister sur l'influence heureuse exercée, dès le premier mois 
de la guerre, par l 'action prévoyante de nos populations; on savait celles-ci tenacement 
laborieuses; on ne connaissait pas assez leurs qualités d'ordre et de sagesse. 

Il est du plus haut intérêt, i l est réconfortant, au seuil de cette étude, de rencontrer 
les effets de ces qualités : elles apportent toutes les garanties pour l 'avenir, elles 
répondent d'avance, victorieusement, aux craintes inspirées à certains par l'œuvre de 
secours largement accomplie; les pâles séductions de l'oisiveté ne peuvent atteindre 
des gens qui , d'une part, épargnaient dans une aussi large mesure et qui , d'autre part, 
aimaient à bâtir leur maison et pratiquaient aussi généralement l'entr'aide par la 
mutualité. 

C'est une des caractéristiques du peuple belge que le désir ardent, le besoin chez 
l ' individu de posséder son home à soi, la maison, si petite soit-elle, réservée à sa famil le . 
Ce désir est, on s'en rend compte, un stimulant puissant de l'esprit d'économie. Le petit 
bourgeois, l 'ouvrier se bâtit une habitation dès qu' i l dispose de quelques réserves et en 
parfait le prix par le versement d'annuités. De nombreux organismes, souvent patronnés 
par l 'Etat, ont le but unique de fournir une aide financière pour la construction de ces 
maisons. 

Quant à la mutualité, i l est peu de pays où elle soit autant pratiquée qu'en Belgique. 
On a souvent raillé la tendance chez le Belge à multipl ier les associations de tout genre. 
En effet, nous avons un nombre prodigieux de sociétés, mais parmi ces sociétés i l y 
avait, à la fin de 1912, 9,138 mutualités, sans compter celles qui s'occupent exclusive
ment de l'assurance du bétail et des récoltes. Les mutualités reconnues étaient au 
nombre de 3,986, comptant ensemble plus de 510,000 affiliés. Leur avoir, au 31 décem-
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bre 1913, s'élevait à environ 15 mill ions de francs, placés tantôt en livrets de Caisse 
d'Epargne, tantôt en titres de Rente belge ou, le plus souvent, en lots de ville. Ces 
chiffres, insistons-y, n'intéressent que les sociétés reconnues, et i l en était encore, nous 
venons de le voir , un très grand nombre de non reconnues. 

Tant de prévoyance a sauvé nos populations, en août, septembre et octobre 1914, 
de catastrophes irréparables. Tout de suite d'ailleurs la charité privée et, dans les grands 
centres, l ' initiative des administrations communales et de certaines œuvres avaient sou
lagé les premières détresses. I l n'y avait pas eu dénûment complet et l ' intervention du 
Comité National se produisait en temps utile. 

Le Comité allait trouver des concours financiers nombreux. Sans doute, i l lui vint 
de l'étranger, et notamment d'Angleterre, des Etats-Unis d'Amérique et des colonies 
anglaises, où se manifesta en notre faveur un mouvement de générosité pour lequel nous 
ne pourrons jamais dire notrerecpnnaissance, une aide précieuse. Mais, d'autre part, 
l 'esprit de solidarité f i t , en Belgique, des prodiges. 

Du fait qu' i l put accomplir ces prodiges se dégage encore une leçon : l 'extraordi
naire accroissement du luxe, durant les vingt années qui ont précédé la guerre, inspirait 
à beaucoup d'esprits des inquiétudes; on se demandait si notre grande prospérité repo
sait sur. des bases solides, si les gains n'étaient pas trop vite dépensés, si les classes 
aisées et les classes riches conservaient les habitudes de prudence, de prévoyance, gar
dées, nous venons de le voir , par les classes modestes. Elles les conservaient, on le sait 
aujourd'hui. Ce fut pour les hommes le mieux à même de savoir, un étonnement : ils 
ne croyaient pas la Belgique aussi riche, capable de fournir elle-même autant de res
sources à l'œuvre de solidarité. A l'heure où pourtant tant de fortunes et tant de grandes 
industries étaient si gravement atteintes, on a vu des particuliers faire au Comité National 
de larges donations; on en a vu d'autres, pendant toute la durée de la guerre, lui 
apporter de généreuses contributions mensuelles. Il y eut des versements périodiques 
considérables. Telles grandes banques, tel grand établissement industriel donnaient 
25,000 francs par mois, indépendamment des fortes souscriptions de leurs dirigeants et 
des grosses contributions collectives de leur personnel. 

A u 31 décembre 1916, les souscriptions particulières et les subsides des communes 
atteignaient un total de 151 mill ions de francs. A la fin des opérations du Comité, ce total 
était de 610 mil l ions de francs. 

Mais ce chiffre déjà énorme est lo in de représenter ce que, en dehors des ressources 
apportées par l'impôt indirect prélevé sur les consommateurs achetant les vivres, la Bel
gique a fourni elle-même pour secourir les populations nécessiteuses. I l faudrait, pour 
dresser le bilan de la solidarité nationale en ces circonstances tragiques, pouvoir dres
ser les comptes et des banques, et des industriels et des commerçants qui consentirent 
des sacrifices considérables pour venir en aide directement à leur personnel réduit au 
chômage ou pour lui fournir un supplément de traitement qui lui permit de souffrir moins 
du prix élevé de la vie ; i l faudrait aussi pouvoir calculer ce qui fut donné aux œuvres 
innombrables fonctionnant à côté du Comité National et qui recueillirent tant d'argent. 

* 
* * 

Lorsque commença, en novembre, la tâche du Comité National, les économies des 
familles modestes étaient épuisées ou s'épuisaient; dans toutes les parties du pays s'ag
gravait la détresse. Dès ce moment, on estimait qu' i l y avait, en Belgique, un mi l l ion 
cinq cent mille nécessiteux, les uns aidés déjà, dans la mesure du possible, par des 
œuvres locales, les autres ne recevant aucun secours régulier. Les ressources de la 
bienfaisance publique et privée étaient, dans beaucoup de régions, tout à fait insuffi
santes, malgré les générosités individuelles, malgré les larges interventions de certains 
industriels, malgré les ardentes bonnes volontés qui se multipliaient. 
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Il fallait tout de suite travailler à fortifier et à régulariser l 'action entreprise dans 
certaines villes et communes et étendre cette action à tout le pays. 

Le Comité National adopta, dès le début, les organismes fonctionnant déjà; i l les 
plaça sous la protection et le contrôle de la section « Secours » créée au sein de chaque 
comité provincial , de chaque comité local et, par le canal de ces sections, leur fournit 
les moyens pécuniaires de poursuivre la mission par eux ébauchée; les cantines pour 
adultes et pour enfants furent multipliées et élargies; les rations furent augmentées ;.les 
distributions de soupe et de pain complétées par la délivrance d'autres vivres. 

Cantines et distributions furent organisées là où elles n'existaient pas encore ; en 
même temps on étendait à tout le pays l'activité du Vestiaire Central créé à Bruxelles ; 
on envoyait aux communes sinistrées des subsides pour la construction d'abris, aux 
villes où s'étaient réfugiés des habitants de ces communes des fonds permettant de loger 
et d'entretenir ces réfugiés. 

Nous venons d'énumérer les premières tâches, les plus urgentes, celles qui avaient 
été amorcées dans les grands centres. Dans l'agglomération bruxelloise, les cantines 
populaires, au commencement de septembre 1914, distribuaient déjà 25,000 rations par 
jour ; des femmes généreuses avaient créé des vestiaires où l 'on réunissait et réparait les 
vêtements usagés pour les distribuer ensuite; on avait réuni des fonds pour venir en aide 
aux enfants dejs soldats sous les drapeaux. Dans les faubourgs, des œuvres anciennes 
ou nouvelles s'étaient efforcées, soutenues par les administrations communales, à soula
ger les misères. Des collectes à domicile avaient été fructueuses-; les communes avaient 

"voté des crédits, et l 'on avait esquissé des organisations de fortune. On avait notamment, 
dès les premiers jours d'août, créé des cantines pour enfants de soldats, pour chômeurs, 
des magasins communaux fournissant des pommes de terre, de la viande, du charbon. 

A Anvers, dès le début des opérations militaires, avait travaillé un Comité d'Assis
tance dû à l ' initiative de l 'administration communale, et ce Comité avait pu, après le 
bombardement, étendre son action à 77 communes, puis, à partir du 22 octobre, à toute 
la province. 

A Liège s'était constitué, à la fin du mois d'août, un premier groupement qui se don
nait pour tâche de secourir les nécessiteux ; et, au mois de septembre, la sollicitude de 
ce groupement s'attachait à la population de l 'arrondissement tout entier. 

Partout des initiatives analogues s'étaient produites. Certaines d'entre elles s'étaient 
manifestées avec une particulière énergie; le comité créé dans la province d'Anvers 
avait, sans hésiter, suppléé à l'absence des autorités régulières en désignant lui-même, 
dans des communes d'où le bourgmestre avait disparu, son remplaçant, afin de rendre 
possible le fonctionnement des œuvres de secours; de même, dans la partie flamande 
du Brabant, si cruellement éprouvée, on avait vu deux personnali'tés résolues, la veille 
séparées profondément par l 'antagonisme politique, se donner à elles-mêmes et de 
commun accord la lourde mission de relever les ruines, de soulager les détresses, d'or
ganiser l 'entr 'aide, ne pas hésiter à faire acte d'autorité, à nommer des bourgmestres : 
dans une commune, le bourgmestre choisi fut la Supérieure d'une petite communauté' 
religieuse, une femme qui , au moment du danger, avait fait preuve d'une particulière 
intelligence. 

Les communes où rien n'avait été fait sont rares. En l'absence du pouvoir central , 
la solide armature que l 'organisation communale donne, en Belgique, à la vie publique, 
avait maintenu une possibilité d'action, une direction. S i , en beaucoup de cas, cette direc
tion se manifesta d'une façon un peu empirique, s'il y eût eu danger grave à l 'abandonner 
à elle-même, — elle eût d'ailleurs manqué des moyens indispensables, — i l faut constater 
que presqne partout elle a utilement agi . Ce ne sera pas une des pages les moins émou
vantes de l 'histoire de ces années terribles en Belgique, celle qui dira la vie des petites 
communes, des villages, au commencement de la guerre, avant l 'unif ication des efforts 
réalisés par le Comité National, et montrera l'immédiate action — souvent simpliste, 
imparfaite, mais toujours méritoire — de la solidarité. Partout, l'édilité qui , pourtant, 
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n'avait jamais envisagé des problèmes du genre de ceux qui se produisaient, réquisi
tionne le blé chez les producteurs, s'occupe d'en acquérir si la commune en produit peu, 
le revend en dessous du prix coûtant, ébauche des mesures de rationnement; partout 
l'égoïsme se tait, et les communes emploient les chômeurs à des travaux de voirie ; des 
petits villages créent la soupe populaire, distribuent des vêtements, et partout sont tom
bées les barrières qui , la veille encore, partageaient la population en deux ou trois 
groupes irréconciliables. Dans un village flamand du Brabant, l 'organisateur des secours 
traduit en ces mots simples le sentiment général : « Honger heeft geene kleur », ce qui 
veut dire « la faim n'a pas de couleur » . 

L'esprit qui va conduire le Comité National existe. I l est né des circonstances, et 
lorsque M . Ernest Solvay formule l'idée de la création du Comité et donne à celui-ci les 
premiers moyens d'action, i l traduit admirablement le sentiment, le désir obscur et una
nime du pays. Il va seulement rendre ce désir et ce sentiment actifs, efficaces, les con
crétiser, leur donner une expression précise, leur faire substituer aux préoccupations 
locales le souci national. Et lorsque la Commission for Relief in Belgium offrira son 
concours dévoué, elle trouvera toutes les volontés tendues vers un but clairement défini. 

Nous ne voudrions pas tracer ici un tableau trop séduisant et laisser l ' impression 
que tout fut parfait, qu'i l n'y eut n i erreurs ni défaillances. On ne nous croirait pas et la 
portée de certaines leçons qui se dégagent des événements échapperait. Si partout agirent 
d'ardentes bonnes volontés, i l faut constater qu'elles ne furent pas toujours fournies par 
ceux que leurs fonctions désignaient à cet effet. Dans le rapport qu'ils,adressaient au 
Comité National, le 31 décembre 1914, les délégués de ce Comité pour une province 
signalaient qu'un nombre assez important de bourgmestres de cette province — et 
leur remarque peut s'appliquer à tout le pays —ne se montraient pas à la hauteur des dif
ficultés créées par la crise. Ces bourgmestres n'avaient pas une connaissance suffisante 
du droit administratif , des principes de gestion des biens communaux et le sentiment de 
leur incapacité nuisait à la fermeté de leur attitude. 

« Mais — ajoutait le rapport — i l serait injuste de ne pas constater, dans plusieurs 
villages, les initiatives à la fois intelligentes, pratiques et fières de certains conseillers 
communaux ou de simples habitants, qui n'ont pas hésité à se substituer au premier 
magistrat de la commune pour défendre celle-ci. » 

Ce qui est vrai pour cette province l'est pour tout le pays, et i l reste acquis que 
si , dans certains cas, les bourgmestres n'ont pas été à la hauteur de leur tâche, partout 
cependant le vieil esprit communal ,qui , dans toute notre histoire, joue un rôle essentiel, 
a été un puissant stimulant. Partout, dans la brusque désorganisation, le pouvoir com
munal est demeuré la cellule intacte. 

Le Comité National se garda de contrarier cet esprit. A u contraire, i l le stimula. 
L'action d'entr'aide, t imide, hésitante, précaire au début, i ra , sous sa direction, 
s'élargissant, deviendra régulière et rationnelle; mais les ouvriers du commencement 
deviendront et resteront ses précieux auxiliaires. Les communes, les provinces, guidées 
par l u i , poursuivront leur œuvre primitive. 

Evidemment, i l faudra imposer des règles générales; mais, pour leur application, 
on laissera aux comités locaux une grande liberté. On respectera, dans la mesure com
patible avec l'intérêt collectif, ce qui a été accompli déjà sous l 'empire de la nécessité et 
du grand mouvement de cohésion qui , soudain, dès le début de la guerre, a élevé les 
âmes et gonflé les poitrines. 

Les premières instructions du Comité exécutif recommandent aux comités provin
ciaux de s'inspirer de ce qui a été fait dans l'agglomération bruxelloise par le Comité 
Central qui vient de donner naissance au Comité National — et nous verrons dans 
d'autres chapitres ce qui a été fait là. Au commencement de novembre, le Comité 
exécutif trace, en ces termes, le programme des Comités provinciaux en ce qui concerne 
les secours : 
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« Le Comité National a assumé non seulement la mission de procurer à la popula
tion les produits nécessaires à son alimentation, mais i l a encore pour devoir de la 
mettre à même d'en user et d'en bénéficier. 

» Si nous voulons, dès lors , ne pas fai l l i r à notre tâche, i l faut que les comités pro
vinciaux s'organisent de manière à faire jouir immédiatement leurs administrés de la 
généreuse intervention de nos amis américains et espagnols. 

»> 11 ne suffit pas, en effet, d'expédier dans tous les coins de la Belgique du froment ; 
i l faut encore permettre à ceux qui souffrent du froid d'avoir des vêtements et du char
bon, à ceux qui n'ont plus d'habitation, de se créer des abris, des refuges. 

» C'est pour cette raison que, à sa première séance, le Comité National a cru devoir 
mettre spontanément à la disposition de chacun des Comités provinciaux un premier 
subside de 50,000 francs. 11 faut que ce subside soit immédiatement réparti entre les 
communes les plus pauvres, afin de leur permettre, comme le Comité National l'a fait 
pour l'Agglomération Bruxelloise, de nourr i r , soit par la distribution de soupe ou encore 
par celle d'aliments, les populations éprouvées. 

» Le Comité National est tout disposé à répartir chaque semaine, après justification 
de l 'emploi qui aura été fait de ses fonds, de nouveaux et importants subsides. 

» Indépendamment de ces subsides, destinés à alimenter les nécessiteux, i l est indis
pensable, en présence surtout des froids prématurés que nous subissons, que les Comités 
provinciaux fassent connaître au Comité National leurs besoins en vêtements, chaus
sures, etc. Son vestiaire central est amplement fourni et peut, jusqu'à nouvel ordre, faire 
face à leurs demandes. 

» Les autorités allemandes nous ont donné les garanties les plus formelles au sujet 
de l'insaisissabilité et de la non-réquisition de tous les objets d'habillement indistincte
ment appartenant au Comité National. 

» D'autre part, si certaines populations sinistrées ne disposaient plus de logements, 
i l y aurait lieu de le signaler immédiatement au Comité National, afin que celui-ci puisse 
demander au Comité Central des Réfugiés, qu'i l subsidie, d'intervenir et de leur con
struire des abris. 

» Nous insistons énergiquement pour que ces diverses mesures soient prises sans 
aucun retard, car nous estimons que, si nous n'agissons pas directement dans cette 
direction, nous ne remplirons que partiellement nos devoirs, non seulement vis-à-vis de 
nos généreux protecteurs, mais encore vis-à-vis de notre pays. 

» Dans cet ordre d'idées, le Comité National a cru bien faire d'accorder immédiate
ment à la population éprouvée de Termonde un premier subside de 5,000 francs et des 
secours en vêtements. En plus, diverses localités ont déjà été secourues antérieurement. 

» Les Comités provinciaux doivent organiser la distribution de secours en tenant 
compte des circonstances spéciales dans lesquelles se trouvent les habitants de leurs 
provinces. 

» Les dons, souscriptions, collectes, subsides du Comité National, ainsi que les 
bénéfices que les Comités provinciaux réaliseront éventuellement sur les ventes de 
denrées, doivent être versés intégralement à la caisse du département de secours. 

» Les fonds ainsi obtenus doivent être transformés en denrées, combustibles, objets 
d'habillement, pour être répartis par les Comités provinciaux entre les sinistrés et 
les pauvres de la province. I l est absolument interdit de distribuer de l 'argent. 

» Les membres des Comités locaux feront parvenir régulièrement un rapport au 
Comité provincial , justifiant les secours alloués. 

» De son côté, le Comité provincial aura à remettre tous les mois un rapport général 
au Comité National, fournissant tous les renseignements et justifications nécessaires sur 
les secours distribués dans la province, de façon à permettre ainsi au Comité National 
de rendre compte de son action à tous ceux qui veulent secourir le pays dans les 
tristes moments actuels. » 

C H A P I T R E P R E M I E R . — L E S DÉBUTS, L E S B E S O I N S , L ' O R G A N I S A T I O N 

Huit jours plus tard, le Comité exécutif précise ainsi ses instructions : 
Alimentation. « Les Comités locaux ou les Bureaux de bienfaisance ne pourront 

accorder de secours qu'aux gens nécessiteux. 
» Ces secours ne pourront, en aucun cas, être remis en argent. Ils devrontêtre distr i 

bués sous forme de soupe ou d'aliments (farine, pain, café, pommes de terre, etc.), soit 
sous forme de charbon ou de bois, étant entendu toutefois que la ration journalière par 
tête d'habitant ne pourra jamais excéder la valeur de 30 centimes. Le tiers de cette 
dépense maximum, soit 10 centimes, devra être supporté p a r l a commune, s'il n'y a pas 
impossibilité matérielle ; les deux tiers restants, soit 20 centimes, étant supportés par le 
Comité provincial . 

» Les communes appelées à jouir des subsides devront rendre compte hebdomadai
rement à votre comité de l 'emploi qui en sera fait. A cet effet, elles vous remettront régu
lièrement leur comptabilité. 

» Enf in , vous aurez à surveillez si la répartition des subsides a été faite suivant les 
règles prescrites et d'une manière juste et équitable. 

Vêtements. — » D'autre part, s'il ne vous est pas possible de vous procurer les vête
ments, l inge, couvertures, etc., qui sont indispensables à vos populations néces
siteuses, veuillez nous faire savoir quels peuvent être les besoins de votre province. Notre 
Vestiaire Central de Bruxelles s'efforcera d'y faire face. Vous auriez toutefois, dans ce 
cas, à faire prendre ces objets et à vous charger de leur transport jusqu'à destination. 
Pour la bonne règle, vous nous rendriez régulièrement compte de l'usage que vous feriez 
de ces vêtements. 

Abris et Refuges.'— » Le Comité National de Secours et d'Alimentation est disposé 
à autoriser les Comités provinciaux à accorder des subsides aux communes qui ont été 
particulièrement éprouvées par la guerre, afin de leur permettre de construire immédia
tement des refuges destinés à abriter les populations dont les habitations ont été 
détruites. I l y aurait, toutefois, lieu de signaler au Comité National de Secours et d 'A l i 
mentation les subsides qui auraient pu être accordés à cet effet. 

Subsides aux Œuvres. — » S'il existait dans votre province des œuvres intéres
santes et appelées à secourir en temps ordinaire les populations nécessiteuses, œuvres 
dont la situation financière pourrait être obérée par suite de la guerre, nous vous autori 
sons à les subsidier. I l y aura, toutefois, lieu de veiller à ce que ces œuvres, au cas où 
vous leur accorderiez un subside, vous rendent régulièrement compte de l 'emploi 
qu'elles en auront fait et qu'elles veillent à ce que leurs distributions ne fassent pas 
double emploi avec celles des villes ou communes. 

» Nous nous permettons d'insister à nouveau pour que vous vous efforciez, sans 
plus tarder, en vous basant sur les instructions qui précèdent, de venir au secours des 
populations dont la misère grandit de jour en jour. Nous avons assumé une lourde 
tâche et i l faut à tout prix que nous la remplissions dignement, non seulement aux yeux 
de notre pays, mais que nous montrions encore aux généreuses nations qui viennent à 
notre secours que nous sommes dignes de leur protection. » 

Dans cette note sont formulés les principes à observer pour l 'organisation des 
secours. A ces principes, on demeure attaché. Mais le programme tracé à ce moment 
ira toujours en s'élargissant. La première armature esquissée par certaines communes, 
renforcée et équilibrée par le Comité central de l'agglomération bruxelloise, apparaîtra 
bientôt insuffisante. Le Comité National, mis en présence de besoins nouveaux, sera très 
vite amené à la compléter. Tantôt i l décidera de subsidier des œuvres existantes et qui 
deviendront ainsi des auxiliaires, tantôt i l créera lui-même des œuvres nouvelles et, à la 
suite de l 'accord intervenu entre lui et le Gouvernement belge, i l se chargera de liquider 
les subsides aux institutions de bienfaisance et aux écoles. 

Après s'être appliquée tout d'abord au secours alimentaire et au secours vêtements, 
sa sollicitude s'étendra à tous les besoins révélés. 


